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(54)  Serrure  électrique  pour  portière  de  véhicule 

(57)  Serrure  comprenant  un  pêne  rotatif  (5)  et  un  cli- 
quet  (7)  pour  retenir  le  pêne  ;  des  moyens  de  comman- 
de  d'ouverture  extérieure  (13)  et  des  moyens  de  com- 
mande  d'ouverture  intérieure  (1  5)  pour  agir  sur  le  cliquet 
(7),  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  liaison  (L)  ;  et  des 
moyens  électriques  moteurs.  Les  moyens  de  liaison  (L) 
comprennent  un  levier  intermédiaire  (12)  dont  une  ex- 
trémité  est  reliée  au  cliquet  (7),  ce  levier  (12)  étant  arti- 
culé  de  manière  à  pouvoir  pivoter  au  moins  autour  de 
deux  directions  géométriques  différentes  formant  un  an- 

gle  entre  elles.  Un  pivotement  du  levier  (12)  autour 
d'une  première  direction  permet  de  réaliser  la  fonction 
condamnation,  un  pivotement  du  levier  (12)  autour  de 
la  deuxième  direction  permet  de  réaliser  la  fonction  sé- 
curité  enfant,  et  un  pivotement  conjugué  du  levier  (12) 
autour  de  la  première  et  de  la  deuxième  directions  per- 
met  de  réaliser  la  fonction  supercondamnation,  de  sorte 
que  les  moyens  électriques  moteurs  (22,  31)  n'ont  à 
commander  que  deux  mouvements  pour  l'exécution  des 
trois  fonctions  condamnation,  sécurité  enfant,  super- 
condamnation. 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  une  serrure  électrique 
pour  portière  de  véhicule,  du  genre  de  celles  qui 
comprennent  : 

un  pêne  rotatif,  propre  à  coopérer  avec  une  gâche, 
et  un  cliquet  pour  retenir  le  pêne  en  position  de 
fermeture  ; 
des  moyens  de  commande  d'ouverture  extérieure 
et  des  moyens  de  commande  d'ouverture  intérieure 
pour  agir  sur  le  cliquet,  par  l'intermédiaire  de 
moyens  de  liaison,  et  libérer  le  pêne  pour 
l'ouverture  ; 
et  des  moyens  électriques  moteurs  pour  inhiber  : 
soit  les  moyens  de  commande  d'ouverture  extérieu- 
re  seuls  (fonction  condamnation)  ;  soit  les  moyens 
de  commande  d'ouverture  intérieure  seuls  (fonction 
sécurité  enfant)  ;  soit  à  la  fois  les  moyens  de  com- 
mande  d'ouverture  extérieure  et  les  moyens  de 
commande  d'ouverture  intérieure  (fonction  super- 
condamnation). 

[0002]  En  résumé,  la  fonction  condamnation  permet 
d'empêcher  l'ouverture  de  la  serrure  de  l'extérieur  du 
véhicule  ;  la  fonction  sécurité  enfant  permet  d'empêcher 
l'ouverture  de  la  serrure  de  l'intérieur  du  véhicule,  tandis 
que  la  fonction  supercondamnation  permet  d'empêcher 
l'ouverture  de  la  serrure  de  l'extérieur  et  de  l'intérieur  du 
véhicule  de  sorte  que,  même  en  brisant  la  vitre  de  la 
portière,  on  ne  peut  ouvrir  cette  portière. 
[0003]  Jusqu'à  présent,  les  serrures  électriques  con- 
nues  utilisent  un  moteur  électrique  différent  pour  cha- 
que  fonction  évoquée  ci-dessus  ;  il  faut  donc  trois  mo- 
teurs  électriques  pour  réaliser  les  trois  fonctions. 
[0004]  L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  une 
serrure  électrique  qui  nécessite  des  moyens  électriques 
moteurs  plus  réduits,  et  donc  moins  coûteux,  pour  as- 
surer  les  trois  fonctions. 
[0005]  L'invention  vise  également  à  simplifier  les 
moyens  de  liaison  et  à  en  diminuer  le  nombre  de  com- 
posants  pour  une  amélioration  de  l'inviolabilité  et  de  la 
fiabilité  de  la  serrure,  sans  en  augmenter  le  prix  de  re- 
vient,  et  même  en  le  diminuant. 
[0006]  Selon  l'invention,  une  serrure  électrique  pour 
portière  de  véhicule,  du  genre  défini  précédemment,  est 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  com- 
prennent  un  levier  intermédiaire  de  transmission  dont 
une  extrémité  est  reliée  au  cliquet,  ce  levier  étant  arti- 
culé  de  manière  à  pouvoir  pivoter  au  moins  autour  de 
deux  directions  géométriques  différentes  formant  un  an- 
gle  entre  elles,  l'ensemble  étant  tel  qu'un  pivotement  du 
levier  autour  d'une  première  direction  permet  de  réaliser 
la  fonction  condamnation,  un  pivotement  du  levier 
autour  de  la  deuxième  direction  permet  de  réaliser  la 
fonction  sécurité  enfant,  et  un  pivotement  conjugué  du 
levier  autour  de  la  première  et  de  la  deuxième  directions 
permet  de  réaliser  la  fonction  supercondamnation,  de 

sorte  que  les  moyens  électriques  moteurs  n'ont  à  com- 
mander  que  deux  mouvements  pour  l'exécution  des 
trois  fonctions  condamnation,  sécurité  enfant,  super- 
condamnation. 

s  [0007]  De  préférence  le  levier  est  articulé  au  moyen 
d'une  rotule. 
[0008]  Généralement  les  deux  directions  géométri- 
ques  autour  desquelles  peut  pivoter  le  levier  sont  ortho- 
gonales. 

10  [0009]  Le  levier  peut  être  articulé  sur  une  pièce  inter- 
médiaire  elle-même  reliée  au  cliquet. 
[0010]  Avantageusement  un  moteur  électrique,  avec 
réducteur  réversible,  est  affecté  à  la  commande  de  cha- 
cun  des  deux  mouvements  de  pivotement  du  levier 

15  autour  des  deux  directions  géométriques  différentes. 
[0011]  Selon  une  réalisation,  l'extrémité  du  levier  éloi- 
gnée  de  l'articulation  forme  une  palette  située  au  droit 
d'extrémités  de  deux  biellettes  pivotantes,  respective- 
ment,  autour  d'un  axe  fixe  porté  par  un  boîtier  de  serru- 

20  re,  et  sensiblement  parallèles  aux  directions  géométri- 
ques  autour  desquelles  peut  pivoter  le  levier,  l'ensemble 
étant  prévu  pour  qu'un  pivotement  du  levier  autour  de 
la  première  direction  permette  à  la  palette  d'échapper  à 
une  première  biellette  tout  en  restant  en  coopération 

25  avec  la  deuxième  biellette,  tandis  que  le  pivotement  du 
levier  autour  de  la  deuxième  direction  permet  à  la  pa- 
lette  d'échapper  à  la  deuxième  biellette  tout  en  restant 
en  coopération  avec  la  première  biellette,  et  le  pivote- 
ment  conjugué  du  levier  autour  des  deux  directions  per- 

so  met  à  la  palette  d'échapper  aux  deux  biellettes. 
[0012]  Avantageusement,  la  commande  du  pivote- 
ment  du  levier  autour  de  la  première  direction  est  réali- 
sée  à  l'aide  d'une  pièce  pivotante  sur  un  axe  fixe  porté 
par  le  boîtier  de  serrure  et  parallèle  à  la  première  direc- 

ts  tion,  cette  pièce  comportant  un  secteur  denté  propre  à 
coopérer  avec  un  pignon  hélicoïdal  entraîné  par  un  mo- 
teur  électrique,  et  une  fourche  dans  laquelle  est  engagé 
un  pion  solidaire  du  levier,  ce  pion  pouvant  sortir  du  lo- 
gement  de  la  fourche  par  un  déplacement  sensiblement 

40  perpendiculaire  au  plan  moyen  de  la  fourche,  corres- 
pondant  au  pivotement  du  levier  autour  de  la  deuxième 
direction.  La  zone  d'extrémité  de  cette  pièce  opposée 
au  secteur  denté  est  avantageusement  reliée  à  une  ti- 
rette  de  frise. 

45  [0013]  La  commande  de  la  fonction  sécurité  enfant 
peut  comprendre  un  bras  dont  la  direction  d'ensemble 
est  sensiblement  orthogonale  à  la  direction  du  levier,  ce 
bras  étant  porté  par  un  pignon  hélicoïdal  pouvant  tour- 
ner,  de  manière  réversible,  autour  d'un  axe  géométrique 

so  parallèle  à  la  deuxième  direction  de  pivotement  du  le- 
vier,  ce  bras  étant  muni  à  son  extrémité  éloignée  du  pi- 
gnon  d'une  fourche  prenant  en  sandwich  une  zone  du 
levier,  le  mouvement  de  rotation  du  bras  entraînant  un 
mouvement  de  pivotement  du  levier  autour  de  la  deuxiè- 

55  me  direction. 
[0014]  Le  pignon  hélicoïdal  est  avantageusement 
muni  en  bout  d'une  prise  mécanique  accessible,  pour 
permettre  un  actionnement  manuel  du  pignon  en  cas  de 
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panne  du  moteur. 
[0015]  Avantageusement,  la  serrure  est  équipée  de 
moyens  électriques  d'assistance  à  l'ouverture  et  à  la  fer- 
meture  de  la  portière,  en  particulier  pour  la  compression 
du  joint  de  porte.  D'une  manière  générale,  le  pêne  de  la  s 
serrure  comporte  deux  crans,  et  le  but  de  l'assistance  à 
la  fermeture  est  d'entraîner  le  passage  au  deuxième 
cran,  par  les  moyens  moteurs,  lorsque  la  porte  a  été 
amenée  manuellement  sur  le  premier  cran  du  pêne. 
[0016]  Les  moyens  d'assistance  à  l'ouverture  et  à  la  10 
fermeture  comprennent: 

des  moyens  moteurs  électriques  propres  à  entraî- 
ner  en  rotation  un  plateau  ; 
et  une  bielle  articulée  à  une  de  ses  extrémités  sur  15 
le  plateau  et  munie,  à  son  autre  extrémité,  de 
moyens  d'action  propres  à  amener  le  pêne  dans  la 
position  de  fermeture  complète  en  réponse  à  la  ro- 
tation  du  plateau. 

20 
[0017]  Les  moyens  d'action  de  la  bielle  peuvent  com- 
prendre  un  pion  coopérant  avec  des  moyens  de  guidage 
et  propre  à  agir  contre  un  bec  prévu  sur  le  pêne  pour 
pousser  le  pêne  dans  la  position  de  fermeture  complète 
en  réponse  à  la  rotation  du  plateau.  25 
[0018]  La  serrure  comporte  avantageusement  des 
moyens  sensibles  à  la  position  du  pêne  pour  déclencher 
les  moyens  moteurs  électriques  d'assistance  lorsque  le 
pêne  arrive  dans  la  position  où  le  premier  cran  coopère 
avec  le  cliquet,  les  moyens  d'assistance  assurant  le  30 
passage  du  pêne  de  cette  position  de  fermeture  inter- 
médiaire  à  la  positon  de  fermeture  complète,  dans  la- 
quelle  le  deuxième  cran  coopère  avec  le  cliquet. 
[0019]  Les  moyens  de  guidage  du  pion,  situé  à  l'ex- 
trémité  de  la  bielle  éloignée  du  plateau,  peuvent  être  35 
constitués  par  une  lumière  formant  came  prévue  dans 
une  grande  face  d'une  contreplaque  servant  de  support 
au  pêne  et  au  cliquet. 
[0020]  La  serrure  peut  comporter  une  pièce  rotative 
autour  du  même  axe  géométrique  que  le  cliquet,  cette  40 
pièce  étant  liée  en  rotation  au  cliquet  avec  une  possibi- 
lité  de  débattement  angulaire  libre  entre  la  pièce  et  le 
cliquet,  suivant  une  plage  angulaire  limitée.  La  liaison 
entre  cette  pièce  et  le  cliquet  peut  comprendre  sur  l'un 
des  deux  éléments,  notamment  sur  la  pièce,  une  fenêtre  45 
d'une  certaine  étendue  angulaire  et  sur  l'autre  élément, 
notamment  le  cliquet,  un  pion  en  saillie  engagé  dans  la 
fenêtre  avec  une  possibilité  de  débattement  libre  entre 
des  bords  à  orientation  sensiblement  radiale  de  la 
fenêtre  .  so 
[0021]  La  pièce  peut  comporter  un  doigt  en  saillie  di- 
rigé  sensiblement  vers  le  centre  du  plateau,  ce  doigt 
étant  propre  à  coopérer,  selon  la  position  angulaire, 
avec  une  came  en  saillie  au  centre  du  plateau  ou  avec 
un  pion  prévu  au  voisinage  de  la  périphérie  du  plateau,  55 
l'action  de  la  came  ou  du  pion  contre  le  doigt  permettant 
de  faire  tourner  la  pièce  dans  un  sens  qui  écarte  le  cli- 
quet  du  pêne  pour  permettre  l'ouverture. 

[0022]  Avantageusement,  la  pièce  est  articulée,  no- 
tamment  par  une  rotule  prévue  sur  une  oreille  en  saillie 
de  cette  pièce,  sur  le  levier  intermédiaire  des  moyens 
de  liaison  entre,  d'une  part,  le  cliquet  et,  d'autre  part,  les 
moyens  de  commande  d'ouverture  extérieure  et  les 
moyens  de  commande  d'ouverture  intérieure. 
[0023]  De  préférence,  la  position  d'arrêt  du  plateau 
correspondant  à  la  position  de  fermeture  complète  avec 
coopération  du  deuxième  cran  du  pêne  avec  le  cliquet 
est  commandée,  en  particulier  par  un  capteur,  de  ma- 
nière  telle  que  le  pion  situé  à  l'extrémité  de  la  bielle  éloi- 
gnée  du  plateau  occupe  une  position  évitant  toute  inter- 
férence  avec  le  pêne,  notamment  avec  le  bec  du  pêne, 
pour  un  retour  en  position  d'ouverture. 
[0024]  Avantageusement,  la  serrure  comprend  des 
moyens  permettant  de  désaccoupler  le  plateau  de  son 
axe  d'entraînement  pour  que  le  plateau  devienne  fou  en 
rotation  et  ne  constitue  pas  un  obstacle  à  la  réalisation 
de  l'ouverture  ou  de  la  fermeture  manuelle  en  cas  de 
panne  des  moyens  d'assistance  électrique. 
[0025]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation 
décrits  avec  référence  aux  dessins  ci-annexés,  mais  qui 
ne  sont  nullement  limitatifs. 
[0026]  La  Figure  1  ,  de  ces  dessins,  est  une  vue  sché- 
matique  en  perspective  d'une  serrure  électrique  pour 
portière  de  véhicule  selon  l'invention. 
[0027]  La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  sous 
un  autre  angle  de  la  serrure  de  la  Figure  1  dont  les 
moyens  électriques  moteurs  et  le  levier  intermédiaire 
ainsi  que  les  biellettes  ont  été  retirés,  alors  qu'une  gâ- 
che  destinée  à  être  fixée  sur  un  montant  du  cadre  de 
porte  est  représentée. 
[0028]  Les  Figures  3  à  6  sont  des  schémas,  en  vue 
de  dessus,  illustrant  les  différentes  positions  possibles 
d'une  palette,  prévue  en  bout  de  levier,  relativement  aux 
biellettes  de  commande. 
[0029]  La  Figure  7  est  une  vue  partielle  schématique 
en  perspective  d'un  moteur  électrique  avec  son  réduc- 
teur  pour  la  commande  du  pivotement  du  levier  permet- 
tant  de  réaliser  la  sécurité  enfant,  la  biellette  correspon- 
dante  étant  également  représentée. 
[0030]  La  Figure  8  montre  les  mêmes  éléments  que 
la  Figure  7  mais  dans  une  positon  relative  différente. 
[0031]  La  Figure  9  montre  en  perspective  le  moteur 
électrique  et  le  mécanisme  de  commande  du  pivote- 
ment  du  levier  autour  de  la  première  direction,  alors  que 
seule  l'extrémité  du  bras  portant  la  fourche  du  mécanis- 
me  de  commande  de  la  sécurité  enfant  est  représentée. 
[0032]  La  Figure  10  est  une  vue  schématique  d'un 
moteur  électrique  et  de  son  réducteur  pour  l'assistance 
de  la  fermeture  ou  de  l'ouverture  de  la  porte,  en  vue  de 
droite  par  rapport  à  la  Figure  11  . 
[0033]  La  Figure  1  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  sui- 
vant  la  ligne  XI-XI  de  la  figure  10,  avec  parties  en  exté- 
rieur. 
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[0034]  La  Figure  12  est  une  vue  en  élévation  d'une 
partie  des  pièces  de  la  serrure  avec  le  pêne  en  position 
d'ouverture,  la  gâche  n'étant  pas  représentée. 
[0035]  La  Figure  13  montre,  semblablement  à  la  Fi- 
gure  1  2,  le  début  de  fermeture,  la  gâche  n'étant  pas  re- 
présentée. 
[0036]  La  Figure  14  montre,  semblablement  à  la  Fi- 
gure  13,  le  début  de  l'assistance  à  la  fermeture. 
[0037]  La  Figure  15  est  un  schéma  illustrant  la  fin  de 
l'assistance  à  la  fermeture,  le  cliquet  étant  venu  en  prise 
avec  le  deuxième  cran  du  pêne. 
[0038]  La  Figure  1  6  illustre  la  poursuite  de  la  rotation 
du  plateau  entraînant  la  bielle. 
[0039]  La  Figure  17  illustre  le  début  de  l'ouverture. 
[0040]  La  Figure  1  8,  enfin,  illustre  la  fin  de  l'ouverture. 
[0041]  En  se  reportant  aux  dessins,  notamment  aux 
Figures  1  et  2,  on  peut  voir  une  serrure  électrique  1  des- 
tinée  à  être  fixée  sur  une  portière,  ou  porte,  (non  repré- 
sentée)  de  véhicule  par  une  contreplaque  2  en  forme 
d'équerre  dans  laquelle  un  évidement  3  est  prévu.  Cet 
évidement  3  présente  une  forme  3a  en  V  horizontal  sur 
la  grande  face  de  la  contreplaque  2.  L'évidement  3,  ap- 
pelé  "avaloir",  permet  le  passage  de  la  gâche  4  fixée  sur 
un  montant  de  l'encadrement  de  porte. 
[0042]  La  serrure  1  comporte  un  pêne  5  rotatif  à  four- 
che  6  dans  laquelle  est  propre  à  s'engager  une  branche 
de  la  gâche  4.  Dans  la  représentation  de  la  Figure  2,  le 
pêne  5  est  montré  en  position  de  fermeture  avec  le  lo- 
gement  de  la  fourche  6  dirigé  vers  le  haut.  Cette  position 
est  normalement  atteinte  avec  la  branche  4a  de  la  gâ- 
che  4  engagée  dans  la  fourche  6.  L'ouverture  ne  peut 
être  obtenue  qu'en  libérant  le  pêne  5  en  rotation  dans 
le  sens  d'horloge  pour  le  ramener  dans  la  position 
d'ouverture,  avec  le  logement  de  la  fourche  6  sensible- 
ment  à  l'horizontale,  son  ouverture  étant  située  vers  la 
droite  selon  la  représentation  de  la  Figure  2.  Il  est  alors 
possible  de  séparer  le  pêne  5  de  la  gâche  4. 
[0043]  La  serrure  1  est  fixée  sur  la  porte  par  des  vis 
(non  représentées)  qui  traversent  les  axes  (non  repré- 
sentés)  du  pêne  5  et  d'un  cliquet  7  de  retenue  du  pêne, 
ces  axes  passant  dans  des  trous  circulaires  5a,  7a. 
[0044]  Selon  la  disposition  des  Figures  1  et  2,  le  cli- 
quet  7  est  situé  au-dessus  du  pêne,  lequel  comporte  un 
secteur  muni  de  deux  crans  8,  9  propres  à  venir  s'arc- 
bouter  contre  un  nez  7b  du  cliquet  7  sollicité  par  un  res- 
sort  7R,  schématiquement  représenté,  de  manière  à 
tourner  dans  le  sens  contraire  d'horloge  autour  de  son 
axe  de  pivotement.  Le  pêne  5  comprend  un  bec  10  en 
saillie  radiale  à  l'extrémité  du  secteur  éloignée  du  cran 
9. 
[0045]  Sur  la  Figure  2  on  a  représenté  schématique- 
ment  un  trièdre  trirectangle  Ox,  y,  z.  La  direction  Ox,  pa- 
rallèle  à  la  grande  face  de  la  contreplaque  2  est  la  di- 
rection  transverse  du  véhicule  et  correspond  sensible- 
ment  à  la  direction  de  fermeture  ou  d'ouverture  de  la 
portière.  La  direction  Oz  est  la  direction  longitudinale  du 
véhicule  tandis  que  la  direction  Oy  est  la  direction  ver- 
ticale.  La  partie  3a  est  orientée  dans  la  direction  trans- 

verse. 
[0046]  Quand  la  gâche  4  entre  dans  la  fourche  6  du 
pêne  tournée  à  l'horizontale,  le  pêne  5  pivote  dans  le 
sens  contraire  d'horloge,  selon  la  représentation  de  la 

s  Figure  2,  pour  venir  dans  la  position  de  fermeture  où  le 
cliquet  7  le  retient  par  l'un  des  crans  8  ou  9. 
[0047]  L'ouverture  de  la  portière  est  obtenue  en  libé- 
rant  le  pêne  5  par  action  sur  le  cliquet  7  pour  le  faire 
tourner  dans  le  sens  d'horloge.  Le  pivotement  du  cliquet 

10  est  obtenu  par  poussée  vers  le  haut  sur  un  pion  11  so- 
lidaire  de  ce  cliquet  par  l'intermédiaire  de  moyens  de 
liaison  L  (voir  Figure  12)  comprenant  une  pièce  P,  reliée 
au  cliquet,  dont  il  sera  question  plus  loin. 
[0048]  Ces  moyens  de  liaison  L  comprennent  un  le- 

15  vier  intermédiaire  de  transmission  12  (Fig.  1). 
[0049]  L'ouverture  de  la  serrure  peut  être  comman- 
dée  de  l'extérieur  par  des  moyens  de  commande 
d'ouverture  extérieure  qui  ne  sont  représentés  que  par 
une  biellette  13  dont  le  pivotement  autour  d'un  axe  14 

20  fixe  sur  le  boîtier  (non  représenté)  de  la  serrure  est  ob- 
tenu  à  l'aide  des  autres  composants  de  ces  moyens  de 
commande  d'ouverture  extérieure. 
[0050]  L'ouverture  intérieure  peut  être  obtenue  à 
l'aide  de  moyens  de  commande  d'ouverture  intérieure 

25  représentés  uniquement  par  une  biellette  15,  disposée 
à  angle  droit  dans  l'exemple  considéré,  par  rapport  à  la 
biellette  13,  et  pouvant  pivoter  autour  d'un  axe  16  fixe 
par  rapport  au  boîtier  de  serrure. 
[0051]  Le  levier  intermédiaire  12,  comme  visible  sur 

30  les  Figures  7  et  8,  est  orienté  verticalement  dans  son 
ensemble  ;  il  est  constitué  par  une  lame  contrecoudée 
dont  la  partie  centrale  17  est  déportée  relativement  à 
l'extrémité  haute  18  et  à  l'extrémité  basse  19. 
[0052]  L'extrémité  haute  18  du  levier  est  reliée  au  cli- 

35  quet  7  par  l'intermédiaire  de  la  pièce  P. 
[0053]  L'extrémité  basse  1  9  se  termine  par  une  palet- 
te  20  coudée  à  angle  droit,  sensiblement  à  l'horizontale, 
de  forme  rectangulaire. 
[0054]  Dans  la  position  de  décondamnation,  pour  la- 

40  quelle  l'ouverture  de  la  porte  peut  être  obtenue  à  la  fois 
de  l'intérieur  et  de  l'extérieur,  la  palette  20  recouvre  les 
extrémités  13a,  15a  des  biellettes  13  et  15,  comme  il- 
lustré  sur  la  Figure  3.  Les  biellettes  1  3  et  1  5,  dont  le  plan 
moyen  est  vertical  dans  la  réalisation  représentée,  peu- 

45  vent  alors  soulever  le  levier  1  2  par  rotation  dans  le  sens 
convenable  autour  de  leur  axe  respectif  14  ou  16  hori- 
zontal. 
[0055]  Le  levier  12  est  articulé  de  manière  à  pouvoir 
pivoter  au  moins  autour  de  deux  directions  géométri- 

50  ques  différentes  D-D,  E-E  (Fig.  9)  formant  un  angle  en- 
tre  elles,  respectivement  une  première  direction  D-D  or- 
thogonale  à  la  grande  face  de  la  contreplaque  2,  et  une 
deuxième  direction  E-E  horizontale  parallèle  à  la  grande 
face  de  la  contreplaque  2.  Dans  l'exemple  considéré, 

55  ces  deux  directions  sont  orthogonales. 
[0056]  L'articulation  est  réalisée  sous  forme  d'une  ro- 
tule  constituée  par  une  calotte  sphérique  convexe  21 
prévue  en  saillie  sur  l'extrémité  supérieure  18  du  levier 
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1  2  et  disposée  dans  un  logement  concave  conjugué  21a 
(Fig.  7  et  8)  prévu  dans  une  oreille  Pe  de  la  pièce  P. 
[0057]  Les  axes  géométriques  de  pivotement  1  4  et  1  6 
des  biellettes  13  et  15  sont  parallèles,  respectivement 
aux  directions  D-D  et  E-E.  La  direction  moyenne  de  la 
biellette  1  3  est  parallèle  à  la  direction  E-E,  tandis  que  la 
direction  moyenne  de  la  biellette  15  est  parallèle  à  la 
direction  D-D. 
[0058]  Un  pivotement  du  levier  12  autour  de  la  direc- 
tion  D-D,  dans  le  sens  convenable,  déplace  la  palette 
20  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  (Fig.  4)  parallèlement  à 
la  direction  moyenne  de  la  biellette  13.  L'amplitude  du 
déplacement  commandé  du  levier  1  2  est  telle  que  la  pa- 
lette  20  échappe  à  la  biellette  1  3,  en  n'étant  plus  située 
au-dessus  de  cette  biellette  comme  visible  sur  la  Figure 
4,  tout  en  restant  au-dessus  de  l'extrémité  15a  de  la  biel- 
lette  15. 
[0059]  Dans  la  disposition  représentée  sur  la  Figure 
4,  les  moyens  de  commande  d'ouverture  extérieure,  en 
particulier  la  biellette  1  3,  sont  inhibés  et  ne  peuvent  plus 
agir  sur  le  levier  20.  Par  contre  les  moyens  de  comman- 
de  d'ouverture  intérieure  (biellette  15)  restent  actifs  et 
peuvent  agir  sur  le  levier  20.  La  fonction  condamnation 
est  donc  réalisée. 
[0060]  Un  pivotement  du  levier  1  2  autour  de  l'axe  géo- 
métrique  E-E,  d'amplitude  et  de  sens  appropriés,  per- 
met  de  déplacer  la  palette  20  suivant  une  direction  sen- 
siblement  perpendiculaire  à  la  grande  face  de  la  contre- 
plaque  2,  c'est-à-dire  suivant  le  sens  F2  de  la  Figure  5. 
La  palette  20  peut  ainsi  échapper  à  l'extrémité  15a  de 
la  biellette  15,  tout  en  restant  au-dessus  de  l'extrémité 
13a  (Fig.  5).  La  fonction  "sécurité  enfant"  est  assurée 
puisque  l'ouverture  ne  peut  être  commandée  de  l'inté- 
rieur  du  véhicule  mais  la  commande  extérieure  reste  ac- 
tive. 
[0061]  Le  pivotement  du  levier  1  2,  illustré  sur  la  Figure 
5,  correspond  à  un  rapprochement  de  la  partie  basse 
du  levier  12  vis-à-vis  de  la  grande  face  de  la  contrepla- 
que  2. 
[0062]  La  commande  du  pivotement  du  levier  12 
autour  de  la  direction  D-D  est  assurée  par  un  premier 
moteur  électrique  22,  d'axe  vertical  dans  la  représenta- 
tion  des  dessins,  dont  l'arbre  de  sortie  entraîne  un  pi- 
gnon  hélicoïdal  23  réversible.  Une  pièce  24,  dont  le  plan 
moyen  est  parallèle  à  la  grande  face  de  la  contreplaque 
2,  est  montée  rotative  autour  d'un  axe  fixe  25  porté  par 
le  boîtier  de  la  serrure,  parallèle  à  la  direction  D-D.  L'axe 
de  rotation  25  est  donc  horizontal  et  orthogonal  à  l'axe 
géométrique  du  pignon  23.  La  pièce  24  comporte  un 
secteur  denté  26  qui  engrène,  de  manière  réversible, 
avec  le  pignon  23.  Du  côté  de  l'axe  25  opposé  au  pignon 
26,  la  pièce  24  est  articulée  à  l'extrémité  d'une  tirette  de 
frise  27,  partiellement  représentée,  sur  laquelle  il  est 
possible  d'exercer  manuellement  un  effort  vertical  vers 
le  haut  ou  vers  le  bas,  de  l'intérieur  du  véhicule.  La  com- 
mande  manuelle  est  possible,  alors  que  le  moteur  22 
est  à  l'arrêt,  grâce  à  la  réversibilité  de  la  liaison  pignon 
23  -  secteur  denté  26. 

[0063]  La  pièce  24  comporte  une  fourche  28  avec 
deux  branches  parallèles  délimitant  un  logement  29 
ouvert  vers  le  bas.  Un  pion  30  solidaire  du  levier  1  2,  en 
saillie  parallèlement  à  la  direction  D-D,  est  engagé  dans 

s  le  logement  29  lorsque  le  levier  1  2  est  dans  une  position 
correspondant  à  la  décondamnation  ou  à  la  condamna- 
tion  simple  de  la  serrure  ou  la  sécurité  enfant. 
[0064]  Il  apparaît  immédiatement  que  lorsque  le  pion 
30  est  engagé  dans  le  logement  29,  la  rotation  du  pignon 

10  23,  commandée  par  le  moteur  22,  entraîne  un  pivote- 
ment  du  levier  12  autour  de  la  direction  D-D,  et  un  dé- 
placement  de  la  palette  20  dans  le  sens  de  la  flèche  F1 
(Fig.  4),  ou  dans  le  sens  contraire,  selon  le  sens  de  ro- 
tation  du  moteur  22. 

75  [0065]  La  commande  du  pivotement  du  levier  12 
autour  de  la  direction  E-E,  qui  est  perpendiculaire  au 
plan  des  Figures  7  et  8,  est  assurée  par  un  deuxième 
moteur  électrique  31,  visible  sur  les  Figures  1,  7  et  8, 
d'axe  vertical  dans  l'exemple  de  réalisation  considéré. 

20  L'arbre  de  sortie,  en  partie  haute  du  moteur  31  ,  entraîne 
un  engrenage  hélicoïdal  32  réversible  qui  coopère  avec 
un  pignon  hélicoïdal  33  d'axe  orthogonal  à  celui  de  l'en- 
grenage  32.  Le  pignon  33  est  solidaire  en  rotation  d'un 
bras  34  s'étendant  sensiblement  radialement  en  direc- 

ts  tion  du  levier  12.  Ce  bras  34  comporte,  à  son  extrémité 
éloignée  du  pignon  33,  une  fourche  35  dont  les  bran- 
ches  viennent  prendre  en  sandwich  le  levier  12  suivant 
la  tranche. 
[0066]  La  longueur  34  du  levier  est  choisie  de  telle 

30  sorte  que,  pour  la  position  angulaire  du  pignon  33  illus- 
trée  sur  la  Figure  7,  le  bras  34  en  position  haute  repous- 
se  le  levier  12  et  la  palette  20,  déplacée  dans  le  sens 
de  la  flèche  F2  (Figure  5),  échappe  à  la  biellette  15. 
[0067]  Pour  une  rotation  suffisante  du  pignon  33  dans 

35  le  sens  d'horloge  selon  la  représentation  de  la  Figure  8, 
le  bras  34  s'abaisse  et  la  fourche  35  entraîne  le  levier 
12  en  pivotement  dans  le  sens  d'horloge  autour  de  la 
direction  E-E  pour  ramener  la  palette  20  au  droit  de  l'ex- 
trémité  15a.  Le  pion  30  revient  dans  le  logement  29. 

40  [0068]  Le  pignon  33  comporte,  au  moins  à  une  extré- 
mité  axiale,  un  moyen  de  prise  36,  par  exemple  consti- 
tué  par  une  zone  en  creux,  accessible  de  l'extérieur  de 
la  portière  avec  un  outil  approprié,  pour  une  action  ma- 
nuelle  sur  le  pignon  33,  en  cas  de  panne  du  moteur  31  , 

45  en  particulier  pour  effacer  manuellement  la  sécurité  en- 
fant.  Cela  est  possible  grâce  au  caractère  réversible  du 
couple  engrenage-pignon  32/33. 
[0069]  Le  fonctionnement  de  la  serrure  en  ce  qui  con- 
cerne  la  réalisation  des  trois  fonctions  :  condamnation, 

so  sécurité  enfant,  et  supercondamnation,  résulte  des  ex- 
plications  qui  précèdent  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  re- 
venir  en  détail  sur  ce  sujet. 
[0070]  On  rappellera  simplement  que  le  moteur  22, 
par  sa  rotation,  permet  de  déplacer  la  palette  20  dans 

55  le  sens  de  la  flèche  F1  comme  illustré  sur  la  Figure  4, 
ou  dans  le  sens  inverse  et  de  réaliser  ainsi  la  fonction 
condamnation,  et  de  l'annuler  par  le  mouvement  inver- 
se. 
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[0071]  Le  moteur  électrique  31  assure  le  déplace- 
ment  de  la  palette  20  dans  le  sens  de  la  flèche  F2  (Fi- 
gure  5)  pour  réaliser  la  sécurité  enfant  et  le  déplacement 
en  sens  inverse  pour  annuler  cette  sécurité  enfant. 
[0072]  Le  pivotement  conjugué  autour  des  deux  di- 
rections  D-D  et  E-E  du  bras  1  2  commandé  par  la  rotation 
des  moteurs  22  et  23  permet  de  placer  la  palette  20  dans 
la  position  illustrée  sur  la  Figure  6  correspondant  à  la 
supercondamnation.  La  commande  en  sens  inverse 
des  moteurs  22  et  31  permet  d'annuler  cette  supercon- 
damnation. 
[0073]  Il  est  à  noter  que  pour  la  commande  de  la  su- 
percondamnation,  une  séquence  automatique  est  pré- 
vue  pour  que  le  moteur  22  fonctionne  en  premier,  alors 
que  le  pion  30  est  encore  engagé  dans  le  logement  29. 
Le  moteur  31  agit  ensuite  pour  faire  pivoter  le  bras  12 
autour  de  la  direction  E-E,  ce  qui  entraîne  la  sortie  du 
pion  30  hors  du  logement  29.  Bien  que  le  pion  30  ne  soit 
plus  maintenu  entre  les  branches  de  la  fourche  28,  le 
levier  1  2  est  empêché  de  revenir,  sous  l'effet  de  son  pro- 
pre  poids,  dans  la  position  de  décondamnation  par  ro- 
tation  inverse  autour  de  la  direction  D-D  grâce  à  l'exis- 
tence  de  frottements  suffisants  ou  de  moyens  élasti- 
ques  (non  représentés)  pour  empêcher  un  tel  retour. 
[0074]  Du  fait  que  le  pion  30  est  sorti  du  logement  29 
une  action  sur  la  tirette  de  frise  27  peut,  certes,  entraîner 
la  pièce  24  mais  est  sans  action  sur  le  levier  12  dont  la 
palette  reste  hors  de  prise  des  biellettes  13  et  15.  La 
supercondamnation  est  donc  bien  effective,  et  il  n'est 
pas  possible  d'ouvrir  la  portière  de  l'extérieur  ou  de  l'in- 
térieur. 
[0075]  Pour  la  suppression  de  la  supercondamnation, 
la  séquence  de  fonctionnement  des  moteurs  31  et  22 
est  inversée  par  rapport  à  la  mise  en  place  de  la  super- 
condamnation.  Le  moteur  31  est  mis  en  action  le  pre- 
mier  pour  ramener  le  bras  12  dans  la  position  de  la  Fi- 
gure  8,  engageant  ainsi  le  pion  30  dans  le  logement  29. 
Le  fonctionnement  ultérieur  du  moteur  22  dans  le  sens 
convenable  permet,  en  faisant  tourner  la  pièce  24,  d'en- 
traîner  le  bras  12  en  pivotement  autour  de  la  direction 
D-D. 
[0076]  Les  Figures  10  à  18  montrent  des  moyens 
d'assistance  à  l'ouverture  et  à  la  fermeture  d'une  porte, 
comprenant  un  moteur  électrique  37  et  un  réducteur  38 
(Fig.  10). 
[0077]  Le  but  de  l'assistance  à  la  fermeture  d'une  por- 
te  est  d'entraîner  automatiquement  cette  porte  d'une  po- 
sition  de  fermeture  intermédiaire,  facile  à  obtenir  ma- 
nuellement,  dans  laquelle  le  cliquet  7  est  en  butée  con- 
tre  le  premier  cran  8  du  pêne  (Fig.  13),  à  une  position 
de  fermeture  complète  dans  laquelle  le  cliquet  7  est  en 
butée  contre  le  deuxième  cran  9  du  pêne  5  (Fig.  15). 
[0078]  Pour  ce  passage  d'une  position  à  l'autre,  il  faut 
disposer  d'un  couple  suffisant  pour  entraîner  la  com- 
pression  des  joints  de  porte.  Le  moteur  37  est  ainsi  équi- 
pé  du  réducteur  38  à  vis  (non  visible)  et  roue  tangente 
39  (Fig.  11). 
[0079]  La  sortie  du  réducteur  38  est  constituée  par 

l'extrémité  d'un  arbre  creux  40  (Fig.  11)  solidaire  en  ro- 
tation  de  la  roue  39.  Un  plateau  41  ,  dont  le  plan  moyen 
est  orthogonal  à  l'axe  géométrique  de  l'arbre  40,  est 
monté  en  bout  de  cet  arbre.  Le  plateau  41  est  entraîné 

s  en  rotation,  à  partir  de  l'arbre  40,  par  des  moyens  de 
débrayage  42  permettant,  lorsqu'on  le  souhaite,  de  dé- 
saccoupler  en  rotation  le  plateau  41  relativement  à  l'ar- 
bre  40. 
[0080]  Ces  moyens  de  débrayage  42  comprennent 

10  une  bille  43  traversant  un  trou  prévu  dans  l'arbre  40  et 
faisant  saillie  radialement  dans  une  rainure  d'un  alésa- 
ge  du  plateau  41  .  La  bille  43  est  maintenue  dans  cette 
position  d'accouplement  par  l'action  d'un  poussoir  cylin- 
drique  44  monté  coulissant  dans  l'arbre  40.  Une  extré- 

15  mité  de  ce  poussoir  44,  située  à  l'intérieur  du  manchon 
40,  est  en  appui  contre  une  autre  bille  45  qui  vient  au 
contact  de  la  bille  43  et  la  pousse  vers  l'extérieur.  Cette 
bille  45  est  soumise  à  la  poussée  d'un  ressort  de  com- 
pression  46  disposé  entre  une  extrémité  frontale  fermée 

20  de  l'arbre  40  et  la  bille  45.  L'autre  extrémité  du  poussoir 
44  fait  saillie  au-delà  de  l'arbre  40  et  est  en  appui  contre 
un  bras  47  formant  butée,  pouvant  être  déplacé  pour 
permettre  le  coulissement  du  poussoir  44  vers  la  droite 
de  la  Figure  11  sous  l'action  du  ressort  46.  Il  en  résulte 

25  un  effacement  dans  le  sens  radial  vers  l'intérieur  de  la 
bille  43  entraînant  le  déclavetage  du  plateau  41  relati- 
vement  à  l'arbre  40.  Des  moyens  de  commande  du  bras 
47  seront  décrits  plus  en  détail  par  la  suite  avec  réfé- 
rence  à  la  Figure  10. 

30  [0081]  Le  plateau  41  comporte,  sur  sa  face  éloignée 
de  la  roue  39,  une  came  centrale  48  en  saillie  dont  le 
contour  est  constitué  de  deux  segments  rectilignes  pa- 
rallèles  raccordés  à  leurs  extrémités  par  un  arc  de  cercle 
centré  sur  l'axe  du  plateau  41  . 

35  [0082]  Le  plateau  41  est  en  outre  muni  d'un  pion  50 
en  saillie  perpendiculairement  au  plan  moyen  du  pla- 
teau,  disposé  de  manière  à  venir  agir  contre  un  bord 
49a  du  doigt  49  au  moment  opportun. 
[0083]  L'autre  face  du  plateau  41  est  munie  d'un  pion 

40  51  ,  judicieusement  placé  au  voisinage  de  la  périphérie, 
servant  d'axe  d'articulation  à  une  bielle  52.  L'extrémité 
opposée  de  cette  bielle  52  est  munie  d'un  pion  53  faisant 
saillie  de  part  et  d'autre  du  plan  moyen  de  la  bielle.  La 
partie  de  ce  pion  53  en  arrière  de  la  bielle  52,  selon  la 

45  représentation  de  la  Figure  12,  est  engagée  dans  une 
lumière  oblongue  54  sensiblement  en  forme  de  S  aplati, 
prévue  dans  la  grande  face  de  la  contreplaque  2.  Cette 
lumière  54  constitue  une  came  dont  la  forme  est  prévue 
pour  assurer  le  guidage  souhaité  du  pion  53.  La  partie 

50  de  ce  pion  53  faisant  saillie  vers  l'avant  de  la  bielle  52 
peut  venir  coopérer,  dans  des  conditions  déterminées, 
avec  le  bec  10  du  pêne  5,  comme  illustré  sur  la  Figure 
14. 
[0084]  La  pièce  P  est  constituée  par  une  plaque  mon- 

55  tée  libre  en  rotation  autour  du  même  axe  géométrique 
que  le  cliquet  7.  La  liaison  en  rotation  avec  le  cliquet  7 
est  assurée  par  une  fenêtre  55  sensiblement  de  forme 
trapézoïdale  d'une  certaine  étendue  angulaire,  prévue 
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dans  la  pièce  P.  Le  pion  1  1  solidaire  du  cliquet  7  est  en- 
gagé  dans  cette  fenêtre  55.  La  pièce  P  est  sollicitée  par 
des  moyens  de  rappel  élastiques  Pr  dans  le  sens  con- 
traire  d'horloge  selon  la  représentation  des  Figures  12 
à  14,  comme  le  cliquet  7. 
[0085]  En  position  d'ouverture  du  pêne  (Fig.  12),  le 
pion  11  n'est  pas  en  butée  contre  le  bord  radial  voisin 
de  la  fenêtre  55. 
[0086]  Un  microcontact  56  de  passage  est  prévu,  fixe 
sur  le  boîtier,  pour  détecter  l'arrivée  du  pêne  5  dans  la 
position  correspondant  au  premier  cran,  et  pour  com- 
mander  la  mise  en  marche  du  moteur  37  afin  d'entraîner 
le  plateau  41  dans  le  sens  contraire  d'horloge  selon  la 
représentation  des  Figures  12  à  18. 
[0087]  La  position  de  repos  du  dispositif  correspond 
à  la  représentation  de  la  Figure  12  avec  le  pêne  5  en 
position  d'ouverture.  Le  pion  53  se  trouve  dans  la  moitié 
supérieure  de  la  lumière  54.  L'arrêt  dans  cette  position 
est  commandé  par  un  capteur  57,  notamment  à  effet 
Hall,  dont  un  élément  fixe  est  placé,  légèrement  écarté 
de  la  circonférence  du  plateau  41  ,  dans  une  position  an- 
gulaire  correspondant  sensiblement  à  la  position  occu- 
pée  par  l'aiguille  des  heures  d'une  horloge  indiquant  on- 
ze  heures.  Le  capteur  57  peut  détecter  l'arrivée  du  pion 
51  éventuellement  équipé  d'un  élément  conjugué  du 
capteur  57. 
[0088]  Il  est  à  noter  que  la  position  du  pion  53,  dans 
la  partie  supérieure  de  la  lumière  54,  est  telle  que  le  bec 
1  0  du  pêne  5  peut  tourner  dans  le  sens  contraire  d'hor- 
loge,  comme  illustré  sur  la  Figure  13,  sans  interférer 
avec  le  pion  53. 
[0089]  La  position  de  fermeture  correspond  à  celle  re- 
présentée  sur  la  Figure  16,  le  moteur  37  et  le  plateau 
41  ayant  été  arrêtés.  Un  capteur  58,  notamment  à  effet 
Hall,  légèrement  écarté  de  la  circonférence  du  plateau 
41  et  dont  la  position  angulaire  correspond  à  celle  de  la 
petite  aiguille  des  heures  sur  une  horloge  indiquant  trois 
heures,  commande  cet  arrêt  du  moteur  en  détectant  l'ar- 
rivée  du  pion  51  . 
[0090]  Ceci  étant,  le  fonctionnement  du  dispositif 
d'assistance  à  la  fermeture  et  à  l'ouverture  de  la  porte 
est  expliqué  ci-après  à  l'aide  des  Figures  12  à  18. 
[0091]  On  considère  la  position  de  départ  de  la  Figure 
12,  correspondant  à  la  position  de  repos  porte  ouverte. 
La  pièce  P  est  maintenue  dans  sa  position  de  repos  par 
les  moyens  élastiques  de  rappel  Pr,  le  pion  1  1  étant  sen- 
siblement  au  milieu  de  la  fenêtre  55,  écarté  des  deux 
bords  à  orientation  radiale  de  cette  fenêtre. 
[0092]  Lorsque  l'utilisateur  amorce  manuellement  la 
fermeture  de  la  portière,  la  gâche  (non  représentée)  en- 
tre  dans  l'avaloir  3a  et  dans  la  fourche  6  du  pêne  5  qui 
tourne  dans  le  sens  contraire  d'horloge,  le  bec  10  fran- 
chissant  le  pion  53  sans  interférence.  Le  cliquet  7  vient 
s'appliquer  contre  le  premier  cran  8  du  pêne  comme  il- 
lustré  sur  la  Figure  13.  De  ce  fait,  le  cliquet  7  a  légère- 
ment  tourné  dans  le  sens  contraire  d'horloge  et  le  pion 
11  est  venu  au  voisinage  immédiat  du  bord  radial  de  la 
fenêtre  55  le  plus  avancé  dans  le  sens  contraire  d'hor- 

loge. 
[0093]  L'arrivée  du  pêne  5  dans  la  position  angulaire 
de  la  Figure  13  est  détectée  par  le  microcontact  56  qui 
commande  la  mise  en  marche  du  moteur  33  de  manière 

s  telle  que  le  plateau  41  tourne  dans  le  sens  contraire 
d'horloge  sur  la  Figure  13. 
[0094]  La  rotation  du  plateau  41  entraîne  la  descente 
de  la  bielle  52  et  celle  du  pion  53  dans  la  lumière  54, 
comme  illustré  sur  la  Figure  1  4.  Le  pion  53  vient  en  bu- 

10  tée  contre  le  bec  10. 
[0095]  En  poursuivant  sa  rotation  dans  le  sens  con- 
traire  d'horloge,  le  plateau  41  pousse  le  pêne  5  dans  la 
position  de  fermeture  "deuxième  cran"  illustrée  sur  la 
Figure  1  5  où  le  deuxième  cran  9  est  venu  en  butée  con- 

15  tre  le  bec  du  cliquet  7.  C'est  la  phase  d'assistance  à  la 
fermeture  proprement  dite. 
[0096]  Le  plateau  41  poursuit  sa  rotation  dans  le  sens 
contraire  d'horloge  jusqu'à  ce  que  le  pion  51  arrive  au 
droit  du  capteur  58  (Fig.  16)  qui  commande  l'arrêt  du 

20  moteur  33  et  donc  du  plateau  41  .  Le  pion  53  se  trouve 
alors  dans  la  moitié  supérieure  de  la  lumière  54. 
[0097]  Lorsque  l'on  agit  sur  la  commande  d'ouverture 
de  porte,  le  moteur  33  et  le  plateau  41  sont  mis  en  ro- 
tation  dans  le  même  sens  contraire  d'horloge,  pour  pas- 

25  ser  de  la  position  de  la  Figure  1  6  à  celle  de  la  Figure  1  7. 
Le  pion  50  agit  contre  le  bord  49a  du  doigt  49  et  repous- 
se  la  pièce  P  qui  tourne  dans  le  sens  d'horloge  et  qui 
entraîne  le  cliquet  7  dans  le  même  sens,  pour  libérer  le 
cran  9  du  pêne  5.  Le  pion  53  se  trouve  ramené  au  voi- 

30  sinage  de  l'extrémité  supérieure  de  la  lumière  54  et  lais- 
se  le  passage  libre  au  bec  1  0  du  pêne  5,  qui  tourne  dans 
le  sens  d'horloge  vers  la  position  d'ouverture,  notam- 
ment  du  fait  de  la  décompression  des  joints  de  porte. 
Ceci  est  possible  car  le  pion  53  a  libéré  le  passage. 

35  [0098]  Le  plateau  41  poursuit  sa  rotation  jusqu'à  la 
position  de  repos  de  la  Figure  12.  L'arrêt  dans  cette  po- 
sition  est  commandé  par  le  capteur  57. 
[0099]  A  la  suite  de  ces  explications,  on  constate  que 
lorsque  le  moteur  électrique  33  est  arrêté,  en  particulier 

40  pour  une  raison  de  panne  électrique,  on  peut  agir  ma- 
nuellement  pour  fermer  complètement  la  porte,  au 
deuxième  cran,  à  partir  des  positions  des  Figures  1  2  ou 
13. 
[0100]  De  même,  on  peut  agir  manuellement,  sans 

45  l'aide  du  moteur  33,  pour  ouvrir  la  porte  à  partir  de  la 
position  de  la  Figure  16  car  le  soulèvement,  par  action 
manuelle,  du  cliquet  7  libère  le  deuxième  cran  9  du  pêne 
5  et  le  bec  10  peut  franchir  le  pion  53,  dans  le  sens 
d'ouverture  du  pêne  (rotation  dans  le  sens  d'horloge) 

50  sans  interférer  avec  ce  pion  53  en  position  relevée. 
[0101]  Par  contre,  en  cas  de  panne  électrique  alors 
que  l'ensemble  des  pièces  se  trouve  dans  la  position  de 
la  Figure  14  ou  de  la  Figure  15,  avec  le  bec  10  du  pêne 
bloqué  par  le  pion  53,  il  ne  serait  pas  possible  d'ouvrir 

55  manuellement  la  porte. 
[01  02]  Si  la  panne  électrique  se  produit  dans  l'une  des 
positions  des  Figures  17  et  18  où  le  cliquet  7  est  main- 
tenu  écarté  des  crans  8  et  9,  du  fait  de  l'action  du  pion 
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50  qui  repousse  le  doigt  49  et  la  pièce  P,  on  ne  peut 
obtenir  manuellement  la  fermeture  de  la  porte,  c'est-à- 
dire  le  blocage  du  pêne  5  comme  illustré  sur  les  Figures 
15  et  16,  avec  la  gâche  engagée  dans  la  fourche  6. 
[0103]  Les  moyens  de  débrayage  42,  décrits  précé- 
demment,  ont  été  prévus  à  cet  effet.  En  déplaçant  le 
bras  47  de  manière  à  permettre  un  coulissement  du 
poussoir  44  vers  la  droite  de  la  Figure  11  ,  on  permet  à 
la  bille  43  d'échapper  de  la  rainure  prévue  dans  le  pla- 
teau  41  qui  peut  alors  tourner  fou  sur  l'arbre  40,  et 
n'exerce  plus  de  blocage. 
[0104]  Pour  éviter  un  déplacement  accidentel  du  le- 
vier  47  on  peut  prévoir  un  verrouillage  de  ce  levier  47 
dans  la  position  d'accouplement  de  la  Figure  11  à  l'aide 
d'un  deuxième  levier  59  (Fig.  10).  Ce  deuxième  levier 
59  est  disposé  sensiblement  à  angle  droit  par  rapport 
au  premier  levier  47  et  est  monté  pivotant  autour  d'un 
axe  fixe  60  situé  à  l'extrémité  éloignée  du  levier  47.  Une 
fenêtre  61,  sensiblement  en  angle  droit,  est  prévue  à 
l'extrémité  du  levier  59  voisine  du  levier  47,  qui  compor- 
te  un  pion  62  en  saillie  engagé  dans  la  fenêtre  61.  Le 
bord  inférieur  de  la  branche  horizontale  de  la  fenêtre  61 
comporte  une  partie  concave  63  propre  à  servir  de  lo- 
gement  au  pion  62  et  à  le  retenir. 
[0105]  Dans  cette  configuration,  le  levier  47  est  blo- 
qué,  et  il  faut  d'abord  déplacer  le  levier  59  pour  permet- 
tre  ensuite  au  pion  62  de  descendre  dans  la  partie  sen- 
siblement  verticale,  dirigée  vers  le  bas,  de  la  fenêtre  61  . 
Le  levier  47  peut  alors  tourner  dans  le  sens  d'horloge 
autour  de  son  pivot  47a  pour  libérer  le  poussoir  44.  L'en- 
semble  est  prévu  pour  limiter  la  course  du  poussoir  44 
et  empêcher  sa  sortie  complète. 
[0106]  Une  solution  simple  réside  dans  une  comman- 
de  purement  manuelle,  le  levier  59  étant  soumis  à  l'ac- 
tion  de  moyens  de  rappel  élastiques  dans  le  sens  d'hor- 
loge  autour  de  l'axe  60,  de  sorte  que  le  pion  62  est  main- 
tenu  dans  le  logement  63.  Pour  déverrouiller  le  levier 
47,  il  faut  pousser  le  levier  59  dans  le  sens  contraire 
d'horloge  à  rencontre  des  moyens  de  rappel  élastiques. 
[0107]  On  peut  cependant  prévoir  un  déverrouillage 
automatique  du  plateau  41  lors  de  son  passage  par  les 
positions  angulaires  correspondant  d'une  part,  à  celles 
des  Figures  1  4  et  1  5  et,  d'autre  part,  à  celles  des  Figures 
17,  18. 
[0108]  Pour  cela,  un  disque  64  est  calé  en  rotation  à 
l'extrémité  de  l'arbre  40  opposée  à  celle  munie  du  pla- 
teau  41.  Ce  disque  64  comporte  à  sa  périphérie  deux 
échancrures  65,  66  convenablement  positionnées  an- 
gulairement  et  dont  le  bord  arrière  suivant  le  sens  de 
rotation  (sens  contraire  d'horloge  selon  la  représenta- 
tion  de  la  Figure  10)  est  incliné  pour  donner  à  l'échan- 
crure  une  forme  évasée  quand  on  s'éloigne  du  centre. 
[0109]  Le  levier  59  comporte  un  pion  67  en  saillie  du 
côté  du  disque  64.  Ce  pion  67  est  en  appui  contre  la 
périphérie  du  disque  64  sous  l'action  d'un  ressort  de 
compression  68  qui  pousse  le  levier  59  dans  le  sens 
contraire  d'horloge.  Lorsque  le  pion  67  est  en  appui  con- 
tre  la  périphérie  circulaire  du  disque  64,  le  levier  59  est 

maintenu  dans  la  position  de  la  Figure  10  où  le  pion  62 
est  bloqué  dans  le  logement  63.  Par  contre,  lorsqu'une 
échancrure  65  ou  66  se  présente  au  droit  du  pion  67, 
celui-ci  entre  dans  l'échancrure  sous  l'action  du  ressort 

s  68  ;  le  pion  62  peut  alors  descendre  dans  la  fenêtre  61  , 
sous  l'action  d'un  ressort  de  compression  69  agissant 
sur  le  levier  47  pour  le  faire  tourner  dans  le  sens  d'hor- 
loge. 
[0110]  On  réalise  ainsi  automatiquement  le  déver- 

10  rouillage  du  plateau  41  à  chaque  passage  correspon- 
dant  aux  positions  angulaires  critiques.  La  poursuite  de 
la  rotation  du  moteur  33  et  du  disque  64  provoque,  par 
l'action  du  bord  incliné  de  l'échancrure,  la  sortie  du  pion 
67  de  cette  échancrure  65  ou  66.  Le  système  revient 

15  dans  sa  position  de  verrouillage. 
[0111]  En  empêchant  tout  déplacement  accidentel  du 
levier  47,  on  assure  un  bon  fonctionnement  du  dispositif 
soumis  à  des  chocs  du  fait  que  la  porte  lors  de  la  fer- 
meture  est  claquée  contre  la  carrosserie. 

20 

Revendications 

1.  Serrure  électrique  pour  portière  de  véhicule, 
25  comprenant  : 

un  pêne  rotatif  (5),  propre  à  coopérer  avec  une 
gâche,  et  un  cliquet  (7)  pour  retenir  le  pêne  en 
position  de  fermeture  ; 

30  -  des  moyens  de  commande  d'ouverture  exté- 
rieure  (13)  et  des  moyens  de  commande 
d'ouverture  intérieure  (15)  pour  agir  sur  le  cli- 
quet  (7),  par  l'intermédiaire  de  moyens  de 
liaison  (L),  et  libérer  le  pêne  (5)  pour 

35  l'ouverture  ; 
et  des  moyens  électriques  moteurs  pour  inhiber 
soit  les  moyens  de  commande  d'ouverture  ex- 
térieure  seuls  (fonction  condamnation)  ;  soit  les 
moyens  de  commande  d'ouverture  intérieure 

40  seuls  (fonction  sécurité  enfant)  ;  soit  à  la  fois 
les  moyens  de  commande  d'ouverture  exté- 
rieure  et  les  moyens  de  commande  d'ouverture 
intérieure  (fonction  supercondamnation), 

45  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison 
(L)  comprennent  un  levier  intermédiaire  (12)  de 
transmission  dont  une  extrémité  (18)  est  reliée  au 
cliquet  (7),  ce  levier  (12)  étant  articulé  (21  ,  21  a)  de 
manière  à  pouvoir  pivoter  au  moins  autour  de  deux 

50  directions  géométriques  différentes  (D-D,  E-E)  for- 
mant  un  angle  entre  elles,  l'ensemble  étanttel  qu'un 
pivotement  du  levier  (1  2)  autour  d'une  première  di- 
rection  (D-D)  permet  de  réaliser  la  fonction  con- 
damnation,  un  pivotement  du  levier  (12)  autour  de 

55  la  deuxième  direction  (E-E)  permet  de  réaliser  la 
fonction  sécurité  enfant,  et  un  pivotement  conjugué 
du  levier  (12)  autour  de  la  première  (D-D)  et  de  la 
deuxième  (E-E)  directions  permet  de  réaliser  la 
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fonction  supercondamnation,  de  sorte  que  les 
moyens  électriques  moteurs  (22,  31)  n'ont  à  com- 
mander  que  deux  mouvements  pour  l'exécution  des 
trois  fonctions  condamnation,  sécurité  enfant,  su- 
percondamnation. 

2.  Serrure  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  levier  (12)  est  articulé  au  moyen  d'une 
rotule  (21,  21a). 

3.  Serrure  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  deux  directions  géométriques  (D- 
D,  E-E)  autour  desquelles  peut  pivoter  le  levier  (12) 
sont  orthogonales. 

4.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  le  levier  (12)  est  articulé  sur 
une  pièce  intermédiaire  (P)  elle-même  reliée  au  cli- 
quet. 

5.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisée  par  le  fait  qu'un  moteur  électrique  (22  ;  31  ), 
avec  réducteur  réversible  (23,  26  ;  32,  33),  est  af- 
fecté  à  la  commande  de  chacun  des  deux  mouve- 
ments  de  pivotement  du  levier  (1  2)  autour  des  deux 
directions  géométriques  différentes  (D-D,  E-E). 

6.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  l'extrémité  (19)  du  levier  (12) 
éloignée  de  l'articulation  forme  une  palette  (20)  si- 
tuée  au  droit  d'extrémités  (13a  ;  15a)  de  deux  biel- 
lettes  (13;  15)  pivotantes,  respectivement,  autour 
d'un  axe  fixe  (1  4  ;  16)  porté  par  un  boîtier  de  serru- 
re,  et  sensiblement  parallèles  aux  directions  géo- 
métriques  (E-E  ;  D-D)  autour  desquelles  peut  pivo- 
ter  le  levier,  l'ensemble  étant  prévu  pour  qu'un  pi- 
votement  du  levier  (1  2)  autour  de  la  première  direc- 
tion  (D-D)  permette  à  la  palette  (20)  d'échapper  à 
une  première  biellette  (13)  tout  en  restant  en  coo- 
pération  avec  la  deuxième  biellette  (1  5),  tandis  que 
le  pivotement  du  levier  (12)  autour  de  la  deuxième 
direction(E-E)  permet  à  la  palette  (20)  d'échapper 
à  la  deuxième  biellette  (15)  tout  en  restant  en  coo- 
pération  avec  la  première  biellette  (13),  et  le  pivo- 
tement  conjugué  du  levier  (12)  autour  des  deux  di- 
rections  (D-D  ;  E-E)  permet  à  la  palette  (20) 
d'échapper  aux  deux  biellettes  (1  3,  1  5). 

7.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  commande  du  pivotement 
du  levier  (12)  autour  de  la  première  direction  (D-D) 
est  réalisée  à  l'aide  d'une  pièce  (24)  montée  pivo- 
tante  sur  un  axe  fixe  porté  par  le  boîtier  de  serrure 
et  parallèle  à  la  première  direction  (D-D),  cette  piè- 
ce  (24)  comportant  un  secteur  denté  (26)  propre  à 
coopérer,  de  manière  réversible,  avec  un  pignon 
hélicoïdal  (23)  entraîné  par  un  moteur  électrique 
(22),  et  une  fourche  (28)  dans  laquelle  est  engagé 

un  pion  (30)  solidaire  du  levier,  ce  pion  (30)  pouvant 
sortir  du  logement  (29)  de  la  fourche  par  un  dépla- 
cement  sensiblement  perpendiculaire  au  plan 
moyen  de  la  fourche,  correspondant  au  pivotement 

s  du  levier  (12)  autour  de  la  deuxième  direction  (E-E). 

8.  Serrure  selon  la  revendication  7,  caractérisée  par 
le  fait  la  zone  d'extrémité  de  la  pièce  (24)  opposée 
au  secteur  denté  (26)  est  reliée  à  une  tirette  de  frise 

10  (27). 

9.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  par  le  fait  que  la  commande  de  la 
fonction  sécurité  enfant  comprend  un  bras  (34)  dont 

15  la  direction  d'ensemble  est  sensiblement  orthogo- 
nale  à  la  direction  du  levier  (12),  ce  bras  (34)  étant 
porté  par  un  pignon  hélicoïdal  (33)  pouvant  tourner, 
de  manière  réversible,  autour  d'un  axe  géométrique 
parallèle  à  la  deuxième  direction  de  pivotement  (E- 

20  E)  du  levier,  ce  bras  (34)  étant  muni  à  son  extrémité 
éloignée  du  pignon  d'une  fourche  (35)  prenant  en 
sandwich  une  zone  du  levier  (1  2),  le  mouvement  de 
rotation  du  bras  entraînant  un  mouvement  de  pivo- 
tement  du  levier  (12)  autour  de  la  deuxième  direc- 

ts  tion  (E-E). 

10.  Serrure  selon  la  revendication  9,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  pignon  hélicoïdal  (33)  est  muni  en  bout 
d'une  prise  mécanique  (36)  accessible,  pour  per- 

so  mettre  un  actionnement  manuel  du  pignon  en  cas 
de  panne  du  moteur. 

11.  Serrure  électrique  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  dans  laquelle  le  pêne  comporte  au 

35  moins  deux  crans  (8,  9)  espacés  angulairement 
pour  coopérer  avec  le  cliquet  (7),  respectivement 
dans  une  première  position  de  fermeture  intermé- 
diaire  (7,  8)  et  dans  une  deuxième  position  de  fer- 
meture  complète  (7,  9),  des  moyens  d'assistance  à 

40  la  fermeture  et  à  l'ouverture  de  la  porte  étant  prévus, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'assistance 
comprennent  : 

des  moyens  moteurs  électriques  (37)  propres 
45  a  entraîner  en  rotation  un  plateau  (41  ); 

et  une  bielle  (52)  articulée  à  une  de  ses  extré- 
mités  sur  le  plateau  et  munie,  à  son  autre  ex- 
trémité,  de  moyens  d'action  (53)  propres  à 
amener  le  pêne  (5)  dans  la  position  de  ferme- 

50  ture  complète  en  réponse  à  la  rotation  du  pla- 
teau  (41). 

12.  Serrure  électrique  selon  la  revendication  11  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  moyens  d'action  de  la  biel- 

55  le  (52)  comprennent  un  pion  (53)  coopérant  avec 
des  moyens  de  guidage  (54)  et  propre  à  agir  contre 
un  bec  (10)  prévu  sur  le  pêne  (5)  pour  pousser  le 
pêne  dans  la  position  de  fermeture  complète  en  ré- 

45 

50 
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ponse  à  la  rotation  du  plateau. 

13.  Serrure  électrique  selon  la  revendication  11  ou  12, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  des 
moyens  (56)  sensibles  à  la  position  du  pêne  (5)  s 
pour  déclencher  les  moyens  moteurs  électriques 
d'assistance  (37)  lorsque  le  pêne  (5)  arrive  dans  la 
position  où  le  premier  cran  (8)  coopère  avec  le  cli- 
quet  (7),  les  moyens  d'assistance  (37,  41,  52)  as- 
surant  le  passage  du  pêne  (5)  de  cette  position  de  10 
fermeture  intermédiaire  à  la  positon  de  fermeture 
complète,  dans  laquelle  le  deuxième  cran  (9)  coo- 
père  avec  le  cliquet(7). 

14.  Serrure  selon  la  revendication  12,  caractérisée  par  15 
le  fait  que  les  moyens  de  guidage  du  pion  (53)  situé 
à  l'extrémité  de  la  bielle  (52)  éloignée  du  plateau 
(41)  sont  constitués  par  une  lumière  (54)  formant 
came  prévue  dans  une  grande  face  (2a)  d'une  con- 
treplaque  (2)  servant  de  support  au  pêne  (5)  et  au  20 
cliquet  (7). 

15.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  11  à  14,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  une  pièce  (P) 
rotative  autour  du  même  axe  géométrique  que  le  25 
cliquet  (7),  cette  pièce  (P)  étant  liée  en  rotation  au 
cliquet  (7)  avec  une  possibilité  de  débattement  an- 
gulaire  libre  entre  la  pièce  et  le  cliquet,  suivant  une 
plage  angulaire  limitée. 

30 
16.  Serrure  selon  la  revendication  15,  caractérisée  par 

le  fait  que  la  liaison  entre  la  pièce  (P)  et  le  cliquet 
(7)  comprend  sur  l'un  des  deux  éléments,  notam- 
ment  sur  la  pièce  (P),  une  fenêtre  (55)  d'une  certai- 
ne  étendue  angulaire  et  sur  l'autre  élément,  notam-  35 
ment  le  cliquet  (7),  un  pion  (11)  en  saillie  engagé 
dans  la  fenêtre  (55)  avec  une  possibilité  de  débat- 
tement  libre  entre  des  bords  à  orientation  sensible- 
ment  radiale  de  la  fenêtre  (55). 

40 
17.  Serrure  selon  la  revendication  15  ou  16,  caractéri- 

sée  par  le  fait  que  la  pièce  (P)  comporte  un  doigt 
(49)  en  saillie  dirigé  sensiblement  vers  le  centre  du 
plateau  (41  ),  ce  doigt  étant  propre  à  coopérer,  selon 
la  position  angulaire,  avec  un  pion  (50)  prévu  au  voi-  45 
sinage  de  la  périphérie  du  plateau  (41),  l'action  du 
pion  (50)  contre  le  doigt  (49)  permettant  de  faire 
tourner  la  pièce  (P)  dans  un  sens  qui  écarte  le  cli- 
quet  (7)  du  pêne  (5)  pour  permettre  l'ouverture. 

50 
18.  Serrure  selon  l'une  des  revendication  15  à  17,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  la  pièce  (P)  est  articulée, 
notamment  par  une  rotule  prévue  sur  une  oreille  en 
saillie  (Pe)  de  cette  pièce,  sur  le  levier  intermédiaire 
(12)  des  moyens  de  liaison  entre,  d'une  part,  le  cli-  55 
quet  (7)  et,  d'autre  part,  les  moyens  de  commande 
d'ouverture  extérieure  (13)  et  les  moyens  de  com- 
mande  d'ouverture  intérieure  (15). 

19.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  11  à  18,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  position  d'arrêt  du  pla- 
teau  (41)  correspondant  à  la  position  de  fermeture 
complète  avec  coopération  du  deuxième  cran  (9) 
du  pêne  avec  le  cliquet  (7),  est  commandée,  en  par- 
ticulier  par  un  capteur  (58),  de  manière  telle  que  le 
pion  (53)  situé  à  l'extrémité  de  la  bielle  (52)  éloignée 
du  plateau  (41)  occupe  une  position  évitant  toute 
interférence  avec  le  pêne  (5),  notamment  avec  le 
bec  (10)  du  pêne,  pour  un  retour  en  position 
d'ouverture  . 

20.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  11  à  19,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
(42)  permettant  de  désaccoupler  le  plateau  (41)  de 
son  axe  d'entraînement  (40)  pour  que  le  plateau 
(41  )  devienne  fou  en  rotation  et  ne  constitue  pas  un 
obstacle  à  la  réalisation  de  l'ouverture  ou  de  la  fer- 
meture  manuelle  en  cas  de  panne  des  moyens 
d'assistance  électrique. 
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